
          Décret exécutif n° 96-74 du 14 Ramadhan 1416 correspondant au 
3 février 1996 complétant le décret n° 82-179 du 15 mai 1982 fixant le 
contenu et le mode de financement des oeuvres sociales. p.5. 
J.O.R.A. N° 09 DU 04/02/1996    
   
    Le Chef du Gouvernement, 
 
    Vu la Constitution, notamment ses articles 81-
4° et 116 (alinéa 2); 
 
    Vu le décret n°82-179 du 15 mai 1982 fixant le 
contenu et mode de financement des oeuvres sociales 
complété par le décret exécutif n°94-186 du 
26 Moharram 1415 correspondant au 6 juillet 1994 ; 
 
    Vu le décret présidentiel n°95-450 du 9 
châabane 1416 correspondant au 31 décembre 1995 
portant nomination du Chef du Gouvernement; 
 
    Vu le décret présidentiel n°96-01 du 14 
Chaâbane 1416 correspondant au 5 janvier 1996 
portant nomination des membres du Gouvernement; 
 
    Décrète : 
 
    Article 1er.- Le présent décret à pour objet de 
complété l'article 3 (alinéa 2) du décret n°82-179 
du 15 mai 1982 susvisé par un paragraphe nouveau 
rédigé ainsi qu'il suit : 
 
    « - du financement des actions tendant à la 
promotion du logement à caractère social au profit 
des travailleurs salariés » 
 
    Art.2.- Le présent décret sera publié au 
journal officiel de la République algérienne 
démocratique et populaire . 
 
    Fait à Alger, le 14 Ramadant 1416 correspondant 
au 3 février 1996. 
    Ahmed OUYAHIA . 
 




